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Maître de l’Ouvrage : 

Mairie de MERIEL 
62,  Grande rue -  95630 MERIEL 

 
Objet du marché :  

EXTENSION  DU  GROUPE  SCOLAIRE  HENRI  BERTIN 
Lots :  
 
En entreprise séparée, décomposés comme suit : 

 
Lot  1  : Démolition - Terrassement - Gros oeuvre   
Lot  2  : Etanchéité 
Lot  3  : Cloisons - Isolation  
Lot  4  : Menuiseries extérieures – Vitrerie   
Lot  5  : Menuiseries intérieures   

Lot  6  : Plomberie - Sanitaire 
Lot  7  : Chauffage – Ventilation 
Lot  8  : Electricité – Courants faibles 
Lot  9  : Revêtements de sol durs - Faïence 
Lot 10  : Revêtements de sols souples 
Lot 11  : Serrurerie  

Lot 12 : Plafonds suspendus 
Lot 13 : Peinture – Revêtements muraux 
Lot 14 : Matériel de cuisine 
Lot 15 : Voirie et Réseaux Divers 

 
Marché à procédure adaptée selon l’article 28 CMP (décret 2006-975 du 1er août 2006). 

 
 

OBJET DU MARCHE Réservé pour la mention 
« nantissement » 

 
MONTANT TTC. 

 
 

IMPUTATION 
 
 

 

 
 
L’acte d’engagement comporte 6 feuillets et ses annexes. 

 
Personne responsable du marché 
Monsieur le Maire de MERIEL 
 
Personne habilitée à donner les renseignements  
Prévus à l’article 109 du Code des Marchés Publics 

Monsieur le Maire de MERIEL 
 
Ordonnateur 
Monsieur le Maire de Mériel  
  
Comptable public assignataire des paiements 
 
Monsieur Le Receveur Percepteur de la ville de l’Isle Adam 
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ARTICLE PREMIER – CONTRACTANTS  
 

Je soussigné, 
 
Nom 
Prénom  
Agissant en mon nom personnel 
Domicilié à  

Téléphone 
 
OU 
 

Agissant pour le nom et pour le compte de la Société : 
 

 
Au capital de  
 
Ayant son siège social à  
 
 

Téléphone 
Immatriculé (e) à l’INSEE 
Numéro d’identité d’établissement (SIRET)  
Code d’activité économique principale (APE) 
Numéro d’inscription au registre du commerce et des Sociétés  

 
 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.)  
et des documents qui y sont mentionnés, 
 
 

et après avoir produit les documents, certificats, attestations ou déclarations visés aux articles 44 et 47 
du Code des Marchés Publics, 
 
 
M’ENGAGE, sans réserve, 
 

 
Conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les travaux du lot N°                
 
du présent acte d’engagement dans les conditions ci-après définies. 
 
 

L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de CENT 
VINGT  (120) jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de 
consultation et rappelée en page de garde. 
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ARTICLE 2 -  PRIX  
 
2.1.  Montant du marché : 
 

Les prix sont  fermes non actualisables et non révisables.  
  
Les travaux définis au C.C.A.P. sont prévus en une seule tranche  

 

 Les travaux de l’entreprise seront rémunérés par application d’un prix global forfaitaire égal à : 
 
 
Prix hors T.V.A €  
T.V.A. au taux de 19.6 %, soit € (chiffres) 
 

Montant T.V.A. incluse € 
 
 
(en lettres) 
 
 

 

 
MONTANT DES VARIANTES 

 

 
 
 

 
MONTANT 

 

 

 
 

 
MONTANT DES OPTIONS 

 

 
 
 

 
MONTANT 

 

 
 
 
2.2. Montant sous traité : 
 

2.2.1. Montant sous traité désigné au marché : 
 
Les annexes N°1 et 2 au présent acte d’engagement indiquent la nature et le montant des 
prestations que j’envisage de faire exécuter par des sous traitants payés directement, le 
montant des prestations sous traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant 
maximal de la créance que le sous traitant concerné pourra présenter en nantissement ou 

céder. 
 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous traitant concerné et 
d’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est 
réputée prendre effet à la date de notification du marché ; cette notification est réputée 
emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat 

de sous-traitance. 
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Le montant total des prestations que j’envisage de sous traiter conformément à ces annexes 
est de : 
 

 
Montant hors T.V.A. € 
 
T.V.A. au taux de 19.6 % € (en chiffres) 
 

Montant T.V.A. incluse  € 
 
 
(En lettres) 
 
 

 
 
2.2.2. Montant sous traité envisagé : 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que j’envisage de 
faire exécuter par des sous traitants payés directement après avoir demandé en cours de 

travaux leur acceptation et l’agrément des conditions de paiement du contrat de sous-
traitance les concernant au représentant légal du Maître de l’ouvrage ; les sommes figurant à 
ce tableau correspondent au montant maximal de la créance que le sous traitant concerné 
pourra présenter en nantissement ou céder : 
 
 

 
 

Nature de la prestation 
 

Montant hors TVA 
 

Montant de la TVA 
 

Montant TVA 
incluse 

 
 
 
 
 
 
 

Total 
 
 

   
 
 

 
 

2.3. Créance présentée en nantissement ou cession : 
 

La créance maximale que je pourrai présenter en nantissement ou céder est ainsi de : 
 
 (€ T.V.A. incluse) 
 
 

 

ARTICLE 3 – DELAI  
 
Le délai de la période de préparation est de quinze jours à compter de la date fixée par l’ordre de 

service qui prescrira de la commencer. 
Ce délai est inclus dans le délai d’exécution.  
 
Le délai d’exécution est de 12 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service. 
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3.1 : Critère « Respect du délai d’exécution » : 
 

La proposition de l’entreprise …………………………………………… attributaire du marché du lot ……. 
est annexée au présent acte d’engagement et devient donc ainsi une pièce contractuelle. 
 
 

ARTICLE 4 – PAIEMENTS  
 
Les modalités du règlement des comptes du marché sont appréciées à l’article 3.3.7. du Cahier des 
Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.). 
 
Le Maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en en faisant porter le 

montant au crédit : 
 

♦ Du compte ouvert à l’organisme bancaire 
♦ A 
♦ Au nom de 

♦ Sous le numéro 
♦ Code banque   Code guichet   Clef 

(Joindre un RIB ou RIP) 
♦ Dans la monnaie de règlement suivant (Euro) 

 
 

 
Toutefois, le Maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues aux sous traitants payés directement en 
en faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les 
actes spéciaux. 
 
Les déclarations des sous traitants recensés dans les annexes, indiquant qu’ils ne tombent pas sous le 

coup des interdictions visées aux alinéas 2 à 6 de l’article 45 du Code des Marchés Publics, sont 
jointes au présent acte d’engagement. 
 
 
       FAIT EN UN SEUL ORIGINAL 
       A 

       LE 
 
 
 
Mention (s) manuscrite (s) 
« Lu et approuvé » 
Signature (s) de l’ (des) entrepreneurs (s)  

 
 
 
 
Acceptation de l’offre : 
 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
Le représentant légal de la Collectivité 
A    Le  
 
 
 

 
 
(Cachet et signature) 
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ANNEXE N°1 A L’ACTE D’ENGAGEMENT 
 

EN CAS DE SOUS TRAITANCE 
 

Demande d’acceptation d’un sous traitant et conditions de paiement du contrat de sous-traitance 
 
 

EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE H. BERTIN 
 à MERIEL 

 
MARCHE : 
 
♦ Lot N° 
♦ Titulaire 

♦ Objet  
 
 
PRESTATIONS SOUS TRAITEES : 
 
♦ Nature 
♦ Montant T.V.A. comprise 
 
 
SOUS TRAITANT : 
 

♦ Nom, raison ou dénomination sociale 
♦ Entreprise individuelle ou forme juridique de la Société 
♦ Numéro d’identité d’établissement (SIRET) 
♦ Numéro d’inscription au registre du commerce et des Sociétés  
 
 

(remplacer, s’il y a lieu, « registre du commerce et des Sociétés » par « répertoires des métiers » 
♦ Adresse 
♦ Compte à créditer (établissement de crédit, agence ou centre, N° de compte) fournir R.I.B. 
♦ Monnaie de règlement (Euro) 
 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS TRAITANCE : 
 
♦ Modalités de calcul et de versement des avances et acomptes  
♦ Date (ou mois) d’établissement des prix 
♦ Modalités de variation des prix 

♦ Stipulations relatives aux délais, pénalités, primes, réfactions et retenues diverses 
 
 
AUTRES RENSEIGNEMENTS : 
 
♦ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 108 du Code des Marchés 

Publics : 
Monsieur  

 
Le représentant légal de la Collectivité  L’entrepreneur   Le 
mandataire  

       Titulaire   du groupement 
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ANNEXE N°2 A L’ACTE D’ENGAGEMENT 
 

EN CAS DE VARIANTE DE REGLEMENT 
 
 

EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE H. BERTIN 
à MERIEL 

 

 
A) MODE DE REGLEMENT RETENU PAR LE MAITRE DE L’OUVRAGE 
 
 

 
PAIEMENTS PAR VIREMENTS 

 
 
 
Délai de mandatement des acomptes : 

 
Délai de mandatement du solde : 
 
Montant de l’offre TVA incluse :  
 
 

 

 
 
B) MODE (S) DE REGLEMENT PROPOSE (S) PAR LE CANDIDAT : 
 
 

 
PAIEMENTS PAR L.C.R. 

 

 
Délai d’autorisation d’émettre la L.C.R. : 
 
Echéance de paiement proposée par le Maître de 
l’ouvrage : 
 

Montant proposé de l’offre T.V.A. incluse : 
 
Première échéance de paiement proposée :  
 
Montant proposé de l’offre T.V.A. incluse : 

 
Deuxième échéance de paiement proposée :  
 
Montant proposé de l’offre T.V.A. incluse : 
 

 

        A 
        Le  
 
        Signature (s) de l’ (des) entrepreneur (s) 
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